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19e année N» 5 Mai 1946

REVUE MILITAIRE SUISSE
Pour la Suisse : Pour l'Etranger :

1 an fr. 12.— ; 6 mois fr. 7.— ABONNEMENT 1 an fr. 15.— ; 6 mois fr. 9.—
3 mois fr. 4.—¦ 3 mois fr. 5.—

Prix du numéro : fr. 1.50.

RÉDACTION : Colonel-brigadier Roger Masson.
ADMINISTRATION : Av. de la Gare 33, Lausanne. Tél. 3 36 33. Chèq. post. II. 5209

ANNONCES : Société de l'Annuaire Vaudois S. A., Rue de la Tour 8, Lausanne

Le problème du haut commandement

m.

Ainsi que nous l'avons vu au début de cette étude, nos
institutions militaires sont toujours encore régies par la loi
sur l'organisation militaire de 1907. S'il est certain que cette
loi devra être revisée et que tous nos règlements militaires
devront être refondus, nous ne doutons pas cependant que
les principes fondamentaux de la loi de 1907 resteront, en
particulier celui de l'armée de milices, et qu'il faudra, à

l'avenir comme maintenant, distinguer entre l'Administration
de l'armée et le Commandement de l'armée.

A la tête de l'armée nous aurons schématiquement :

la Direction de l'armée, incombant au Conseil fédéral
et exercée par le Chef du Département militaire, puis

l'Administration de l'armée, et
le Commandement de l'armée, tous deux subordonnés

directement au Chef du Département militaire,
et nous devons, par conséquent, examiner les tâches et les

compétences de ces trois instances.
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